
SENAT536 15 GEO. V

Prières.

Son Honneur le Président informe le Sénat qu’il a reçu la communication 
suivante du secrétaire du Gouverneur général:—

Ladite communication est alors lue par Son Honneur le Président, comme
suit:—

Q
Ottawa, 19 juillet 1924.

Monsieur,—J’ai l’honneur de vous informer que Son Excellence le Gouver
neur général, se rendra à la salle du Sénat, samedi, 19 juillet, à trois heures de 
l’après-midi, pour proroger la session du Parlement.

.J’ai l’honneur d’être monsieur,
Votre obéissant serviteur,

W. F. SLADEN,
Secrétaire du Gouverneur général.

A Son Honneur
Le Président du Sénat, Ottawa.

Ordonné qu’elle soit déposée.
Un message de la Chambre des Communes, par son greffier, pour rapporter 

le bill (V6) intitulé: “Loi pour faire droit à Florence Ethel Armstrong”, et pour 
informer le Sénat qu’elle a adopté ledit bill sans y apporter d’amendement.

Un message de la Chambre des Communes, par son greffier, pour rapporter 
le bill fW6) intitulé: “Loi pour faire droit à Elgin Caughey”, et pour informer 
le Sénat qu’elle a adopté ledit bill sans y apporter d’amendement.

Un message de la Chambre des Communes, par son greffier, pour rapporter 
le bill (Z6) intitulé: “Loi pour faire droit à Charles Dawson Carlyle”, et pour 
informer le Sénat qu’elle a adopté ledit bill sans y apporter d’amendement.

Un message de la Chambre des Communes dans les termes suivants:—
Chambre des Communes,

Le vendredi, 18 juillet 1924.
Résolu,—Qu’un message soit envoyé au Sénat, pour lui retourner la, preuve, 

etc., pris devant le comité des divorces, du Sénat, auquel ont été référées les 
pétitions sur lesquels les bills suivants sont fondés:—

Bill No 250, (Lettre V6 du Séiiat) intitulé: “Loi pour faire droit à Florence 
Ethel Armstrong.”

Bill No 260, (Lettre W6 du Sénat) intitulé: “Loi pour faire droit à Elgin 
Caughey.”

Bill No 265, (Lettre Z6 du Sénat) intitulé: “Loi pour faire droit à Charles 
Dawson Carlyle.”

Ordonné que le greffier de la Chambre porte ledit message au Sénat.
Attesté:—

y

i
W. B. NORTHRUP,

Greffier des Communes.

Ordonné qu’il soit déposé.


